                                                                    Partie1                                                    seconde 16 
Étude de texte 9 points

ENTRETIEN. « Il y a un effet JO 2024, mais nous manquons d’infrastructures et d’encadrants »
Les Jeux olympiques 2024 ont eu un effet significatif sur le nombre de licenciés dans des clubs de sport. Denis Lafoux, directeur général de la Fédération française des clubs omnisports, se félicite de cette dynamique. Mais il pointe aussi des manques.
Denis Lafoux, les clubs omnisports constatent-ils une hausse du nombre de leurs licenciés lors de cette rentrée ?
Il y a un réel engouement. On l’a constaté, déjà, sur les journées portes ouvertes des clubs. C’est à la fois un moment de découverte et d’inscriptions, et les retours étaient très positifs. Plusieurs clubs nous ont dit qu’ils avaient eu beaucoup de monde, qu’il y avait un intérêt supérieur aux années précédentes. Cela semble toucher surtout les disciplines très médiatisées aux JO, le tennis de table, la natation, les sports co. Mais le sport en général a ressenti des effets positifs, évidemment.
Avez-vous des chiffres ?
Le ministère s’était avancé en estimant à 2,5 millions les nouveaux licenciés potentiels. Mais c’est très compliqué de l’estimer, selon moi. Dans six mois, quand on fera le bilan des licences, comment savoir si c’est lié aux JO ou par exemple aux campagnes incitant à faire davantage d’activité physique ? Mais je veux dire aussi que si l’engouement est là, on a néanmoins plusieurs barrières derrière : d’abord la capacité de nos clubs à accueillir de nouveaux pratiquants. Puis la capacité financière des pratiquants. Les gens ont envie de faire pleins de sports, mais dans quelle mesure peuvent-ils le faire ? Les prix de licences, de l’adhésion, des équipements, cela reste des freins bien souvent. On sait donc que l’on fera des déçus, c’est évident. Et c’est un déchirement pour nos clubs, à chaque fois, de ne pas pouvoir accueillir toutes les demandes...
Les capacités d’accueil, vous dites, posent problème…
Oui. Il y a deux limites d’accueil. La première, ce sont les infrastructures. L’État a essayé de financer des choses, des plans ont été faits, mais ça n’a pas été assez loin. Il faut des équipements de proximité, structurants, des gymnases, des piscines, des grands terrains. Il en manque aujourd’hui. Ça coûte de l’argent, mais c’est aussi source d’économie pour la santé. Il faut qu’il y ait un vrai travail collectif entre les fédérations, l’État, les collectivités, les clubs, pour voir comment développer à plus grande échelle des infrastructures, utiliser des espaces qui pourraient être sportifs mais qui ne le sont pas. On a plein d’espaces libres, des friches industrielles par exemple. [...]
Vous parliez aussi de la capacité d’encadrement…
Oui, c’est le cas. Pour être éducateur sportif, il faut un diplôme. Et aujourd’hui, on manque d’éducateur diplômé, et c’est compliqué d’aller chercher des salariés. Les clubs ferment des créneaux car ils manquent d’encadrement salarié. Et pourtant, cet encadrement vient pallier une réduction de l’encadrement bénévole. Il y a vingt ans, la plupart de l’engagement était bénévole. Aujourd’hui, c’est moins le cas, et dans le même temps le sport s’est professionnalisé. En dix ans, on est passé de 130 000 à 200 000 salariés dans le sport. C’est la branche professionnelle où ça a explosé en termes d’emplois. Si l’on regarde bien, il n’y a pas moins de bénévoles qu’avant, mais ce bénévolat a évolué. Oui, on peut tenir la buvette, animer des choses, mais s’engager sur la durée sur une saison, encadrer des enfants sur les week-ends, c’est plus dur.
Source : Ouest-France, Gaspard BREMOND, publié le 04/10/2024 

Questions :
1. « Ouest France » est un journal du même type que « Sud-Ouest » : de quel type de quotidien s’agit-il ? 

(0,5 point)

2. Expliquez la phrase soulignée ? (2 points)

3. Présentez à partir de ce qui est dit dans le texte un aspect politique, un aspect économique puis un aspect social des JO ? Justifiez votre réponse en citant le texte ? (4,5 points)

4. Le texte dit dans le deuxième paragraphe : « Ça coûte de l’argent, mais c’est aussi source d’économie pour la santé » :  Pourquoi ces équipements sportifs sont-ils source « d’économies » pour la Santé. 
(2 points)
Partie 2

Analyse de document (8 points)

Nombre de licence en milliers et part des licences détenues par des femmes en % en 2023
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Nombre total de 

licences

Part des licences 

annuelles féminines

 (en %)

Fédération française de football 2 215.8 10.2

Fédération française de tennis 1 107.0 29.8

Fédération française d'équitation 681.2 85.3

Fédération française de basketball 724.2 34.1

Fédération française de handball 531.9 39.0

Fédération française de natation 402.4 54.7

Fédération française de rugby 402.6 13.0

Fédération française de gymnastique  324.1 83.9

Fédération française de voile  303.7 36.9

Fédération française de tir 255.9 11.2

Fédération française de boxe  65.1 27.3

Fédération française d'escrime 54.4 32.1

Toutes pratiques confondues 22 601.2 38.6


Source : Ministère des sports
Questions :

1. Faire une lecture des deux chiffres concernant le rugby ? (2 points)

2. Peut-on affirmer d’après ce document qu’il y a plus de femmes qui ont une licence de natation que d’hommes ayant une licence de natation ? Justifiez (2 points)

3. Que nous apprend la comparaison de la ligne « rugby » et la ligne « équitation » en ce qui concerne la pratique sportive des hommes et des femmes ? (3 points)
Partie 3 : question de cours   3 points

Qu’est-ce que le Figaro ? (Type d’organisme, type de production, importance…). A quel public s’adresse-t-il ?
